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B I I B M I M N U 

S P I R I T L A K E 

Quelques notes sur [a démocratie en temps 
de conflit mondial 

fcorsque l'Angleterre déclara la guerre à 
l'Allemagne, le 4 août 1914, plusieurs im­
migrants établis au Canada et appartenant 
aux nations ennemies furent considérés 
comme des éléments subversifs potentiels. 
On procéda alors à l'enregistrement obli­
gatoire de ces individus jugés dangereux 
pour la sécurité du pays et à l'emprisonne­
ment massif de plus de 8 579 citoyens. Il y 
a eu 24 lieux de détention répartis sur tout 
le territoire canadien dont 4 étaient situés 
au Québec: Montréal, Valcartier, Beauport 
et Spirit Lake. L'ouverture du camp de Spi­
rit Lake débuta le 13 janvier 1915. Vers la 
fin de l'année 1915, le camp de Spirit Lake 
comptait déjà plus de 1 200 individus in­
carcérés. 

Il s'agissait d'un véritable camp de 
détention ressemblant à un village ceinturé 
d'une clôture de barbelés sous l'œil atten­
tif de miradors flanqués de projecteurs à 
chaque coin. Établi à environ huit kilomè­
tres à l'ouest d'Amos dans le canton 
Trécesson, le camp porta le nom de Spirit 
Lake car des Amérindiens, qui sillonnaient 
la région depuis maintes années, y avaient 
vu une grosse étoile surplombant le point 
d'eau. Il n'en fallait pas plus pour animer 
les superstitions et donner ce toponyme au 
site. 

Personne ne pouvait fainéanter à 
Spirit Lake. Le travail était supervisé con­
tinuellement par des gardes armés. Les 
principales tâches consistaient à défricher 
et à drainer le terrain pour favoriser 
l'égouttement du sol. 

Selon la convention de La Haye, les 
prisonniers de guerre devaient assurer leur 
propre subsistance, leur confort et leur pro­
preté en effectuant des travaux. Les déte­
nus qui étaient accompagnés de leur fa-
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mille au camp n'étaient astreints à aucun 
travail. Ils n'avaient qu'à s'occuper de leur 
famille. Seuls les camps de Spirit Lake et 
de Vernon en Colombie-Britannique ont 
accueilli des familles. Celles-ci s'y sont ren­
dues sur une base strictement volontaire. 
Une soixantaine d'épouses, avec leurs en­
fants (un peu plus d'une centaine), se sont 
prévalues de ce droit à Spirit Lake. 

Au plan démographique, la plupart 
des auteurs s'entendent pour avancer que 
Spirit Lake comptait plus ou moins 1 200 
personnes internées, c'est-à-dire 85% des 
personnes arrêtées sur le territoire qué­
bécois lors de la Première Guerre mondiale. 
C'était le plus important camp de déten­
tion au Québec. Le camp de Spirit Lake 
semble surtout avoir renfermé des Ukrai­
niens d'origine galicienne et ruthène; près 
de 90% de sa clientèle détenue. Toutefois, 

un petit nombre d'Allemands, une centaine, 
et une vingtaine de Bulgares et de Turcs 
ont vécu dans l'enceinte du camp.1 

Quelques cas de folie eurent lieu à 
Spirit Lake causés par la tension nerveuse 
(stress) découlant de la privation de liberté 
et des règlements restrictifs. Si on estime 
à 13 cas de folie ayant apparu à Spirit Lake, 
il faut néanmoins savoir que certains de 
ceux-ci avaient été dirigés vers les camps 
de détention québécois par les municipali­
tés qui ne voulaient pas les prendre à leur 
charge. 

En avril 1915, un Ukrainien, du nom 
d'Iwan Gregoraszcruk, a trompé la vigi­
lance de ses gardiens et à réussi à s'enfuir. 
Empruntant la route du rail en direction 
de l'ouest, cet homme fut abattu de 2 bal­
les tirées par un colon qui a craint pour sa 
vie voyant ce gaillard gesticuler et parler 

Femmes et enfants de détenus au camp de Spirit Lake 
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Travaux de d'essouchement à Spirit Lake 

en une langue qui lui était inconnue. Ce 
drame s'est produit dans le secteur de 
Colombourg. Le colon fut traduit en justice 
et emprisonné pour son geste. 

Les auteurs s'entendent pour évaluer 
à une cinquantaine les tentatives d'évasion 
ayant eu lieu au camp abitibien. Si certains 
fuyards furent repris suite à une poursuite 
par les militaires, plusieurs d'entre eux 
revinrent volontairement au camp. La sé­
vérité du climat, les grandes étendues des 
forêts inhospitalières, les impitoyables ba­
taillons de mouches noires, la méconnais­
sance de la région ainsi que la faible den­
sité de la population sur le territoire 
abitibien eurent le plus souvent raison des 
personnes évadées. 

Le régime disciplinaire n'avait rien 
de tortionnaire. Selon la convention de La 
Haye, les prisonniers de guerre devaient 
être soumis aux mêmes lois et règlements 
de l'armée du pays. Donc, les détenus 
étaient jugés comme les militaires. On ti­
rait sur eux uniquement en cas d'évasion. 
Néanmoins, un rapport remis en 1915, 
mentionne que des sévices auraient été in­
fligés aux détenus lorsque ces derniers 
étaient sous le commandement du colonel 
William Rodden. On ne précise pas la na­
ture des châtiments. Également, quand le 
consul américain G. Willrich viste le camp 
en novembre 1916, plusieurs prisonniers 
se sont plaints de la violence des gardiens 

et de leurs mauvaises conditions d'inter­
nement : lits inconfortables, habitations mal 
chauffées, aliments avariés. Là encore, on 
ne fournit pas plus d'éclaircissements sur 
la brutalité dont ils auraient été victimes. 

L'emprisonnement des immigrants 
s'est pratiqué de façon assez aléatoire quoi­
que paradoxalement, plusieurs stratégies 
étaient alors mises de l'avant. En effet, l'in­
ternement de ces gens, dont la très grande 
majorité ne possédait aucun casier judi­
ciaire et n'appartenait à aucun groupe d'in­
surrection, s'est fait pratiquement au ha­
sard. Plusieurs auteurs estiment que leur 
envoi dans des camps de détention, répar­
tis à travers tout le Canada, a servi à endi­
guer le chômage sévissant alors au pays. 

Outre cela, l'internement a permis de 
se débarrasser littéralement de chômeurs 
ou d'indigents. Les municipalités ont vrai­
semblablement collaboré activement à 
l'identification des sans emplois. Un senti­
ment xénophobe faisait son œuvre au Ca­
nada après l'annonce des hostilités en Eu­
rope, le manque de travail donne souvent 
lieu à ce sentiment exacerbé. L'internement 
de milliers d'étrangers a apaisé un tant soit 
peu la colère montante des Canadiens à 
l'égard des ressortissants étrangers. 

Le Canada fut obligé de revenir sur 
ses positions au cours de la Première 
Guerre mondiale. Pressé par les entrepri­
ses souffrant d'une pénurie de main-

d'œuvre causée par la reprise économique, 
le gouvernement canadien a accordé à des 
milliers de prisonniers de s'embaucher 
dans des industries dont les besoins étaient 
plus criants. C'est d'ailleurs ce qui a pro­
voqué la chute démographique significa­
tive survenue au camp de Spirit Lake lors 
de l'été 1916. 

Les conditions des détenus ressem­
blaient beaucoup à celles des travailleurs 
forestiers durant la même période dans les 
chantiers du Témiscamingue. Les légumes 
pas frais, la viande avariée, les mets peu 
variés, le travail harassant étaient égale­
ment le lot des bûcherons œuvrant en fo­
rêt. Cependant, il faut préciser que les tra­
vailleurs du Témiscamingue allaient aux 
chantiers sur une base volontaire, contrai­
rement aux immigrants incarcérés qui eux 
n'avaient pas le choix de se soumettre à 
pareil traitement. En outre, la privation de 
liberté, la surveillance continuelle ainsi que 
la perte de contact avec leur milieu de vie 
prédisposaient assurément les détenus à 
la dépression. Rappelons que ces hommes 
n'étaient coupables de rien sauf de leur 
origine ethnique. Le fait d'appartenir à la 
communauté ukrainienne ne constitue pas 
un crime. 

L'internement de milliers d'étrangers 
au Canada lors de la Première Guerre mon­
diale nous rappelle la fragilité de notre 
démocratie. Les droits des minorités ne 
pèsent pas lourd en temps de crise. L'em­
prisonnement à discrétion et sans distinc­
tion autre que la nationalité d'origine de 
milliers d'hommes demeure un fait histo­
rique hautement significatif quant à notre 
attachement relatif aux principes de droit 
commun que nous défendons pourtant 
dans ce pays qui se réclame d'être le plus 
démocratique au monde. En ce sens, l'his­
toire constitue un enseignement et le recul 
du temps permet une réflexion essentielle 
en matière de justice sociale. 

Notes 
1 À titre de complément d'information, souli­

gnons que l'âge des prisonniers variait entre 
17 et 67 ans. La taille des individus oscillait 
entre 5 pieds et 5 pieds 9 pouces et leur poids 
entre 100 et 200 livres. La grande majorité 
des sujets ont été relâchés au cours de l'été 
1916. 
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